
CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE D’AJOUT D’UNE ANALYSE AU 
RÉPERTOIRE QUÉBÉCOIS ET SYSTÈME DE MESURE DES PROCÉDURES DE  BIOLOGIE MÉDICALE

DIRECTION DE LA BIOVIGILANCE 
ET DE LA BIOLOGIE MÉDICALE

INESSS MINISTRE DE LA SANTÉÉTABLISSEMENT DU RÉSEAU

Recevoir la 
documentation et vérifier 

si la demande est 
complète

Est-ce que l’analyse 
existe dans le 
Répertoire?

Évaluer la demande 
(CSABM)

Transmettre les 
documents à l’INESSS 

En continu
N

O
N

Rédiger un avis 
préliminaire à l’intention 

du ministre

Avis préliminaire de 
l’INESSS 

Est-ce que le MSSS décide 
d’ajouter la nouvelle analyse au 

Répertoire?

Correspondance 
au demandeur

Attendre la fin de la 
période d’examen de 
l’avis par le ministre

 (2 mois)

Désignation 
conditionnelle au 

résultat de 
validation 
analytique

O
U

I

Correspondance 
au demandeur

Demande d’évaluation 
de la pertinence

d’une nouvelle analyse

En continu

Ajout de l’analyse au Répertoire de 
l’année suivante (conditionnel au 
résultat de validation analytique)

OUI

NON

Courriel pour en 
informer le 
demandeur

Est-ce qu’il 
y a des enjeux 

particuliers 
dans l’avis?

Discuter des enjeux
OUI

Parution officielle de
 l’avis de l’INESSS :

1er novembre
1er mars
1er juillet

N
O

N

PHASE I



CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE D’AJOUT D’UNE ANALYSE AU 
RÉPERTOIRE QUÉBÉCOIS ET SYSTÈME DE MESURE DES PROCÉDURES DE BIOLOGIE MÉDICALE (suite)

DIRECTION DE LA BIOVIGILANCE 
ET DE LA BIOLOGIE MÉDICALE

INESSS MINISTRE DE LA SANTÉÉTABLISSEMENT DU RÉSEAU

Recevoir la 
documentation et vérifier 

si la demande est 
complète

Évaluer la demande 
(CSABM)

Transmettre les 
documents à l’INESSS 

En continu

Rédiger un avis 
préliminaire à l’intention 

du ministre

Avis préliminaire de 
l’INESSS 

Est-ce que le MSSS décide 
d’accorder la désignation 

officielle?

Correspondance 
au demandeur

Attendre la fin de la 
période d’examen de 
l’avis par le ministre

 (2 mois)

Désignation 
officielle accordée

O
U

I

NON

Est-ce qu’il 
y a des enjeux 

particuliers 
dans l’avis?

Discuter des enjeux
OUI

Parution officielle de
 l’avis de l’INESSS :

1er novembre
1er mars
1er juillet

N
O
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PHASE II

Demande d’évaluation
de la validité analytique

d’une analyse

Correspondance 
au demandeur
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